
Des clauses de confidentialité relatives à l'occupation du
logement sont-elles valides ?

Réponse courte

Les clauses de confidentialité relatives à l'occupation d'un logement de fonction sont juridiquement valides au

Luxembourg, sous réserve de la protection des droits fondamentaux du salarié. La clause doit répondre à un

intérêt légitime de l'employeur, être proportionnée à l'objectif poursuivi et porter sur des informations précisément

identifiées, conformément à l'article L.121-6 du Code du travail.

L'employeur ne peut imposer une confidentialité générale ou absolue susceptible d'être déclarée abusive. La clause

ne doit pas porter atteinte au droit de signaler des faits illicites conformément à la loi du 16 mai 2023 sur la

protection des lanceurs d'alerte. Les sanctions doivent respecter la procédure disciplinaire du Code du travail, et

toute clause disproportionnée expose au risque de nullité judiciaire.

Définition

La clause de confidentialité relative au logement est une stipulation contractuelle par laquelle le salarié

s'engage à ne pas divulguer certaines informations concernant le logement de fonction mis à sa disposition, telles

que la localisation, les dispositifs de sécurité, les conditions d'accès ou les modalités d'occupation.

Cette clause doit être insérée dans le contrat de travail ou un avenant conformément à l'article L.121-6 du Code

du travail, qui impose d'y mentionner toutes les clauses particulières applicables à la relation de travail. Elle vise

à protéger des intérêts spécifiques de l'employeur en matière de sécurité, de protection du patrimoine ou de

confidentialité commerciale.

Conditions d’exercice

La validité de la clause de confidentialité est subordonnée au respect de conditions cumulatives garantissant

l'équilibre entre les intérêts de l'employeur et les droits du salarié.
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Critère Détail

Intérêt légitime
Protection de locaux sensibles, sécurité des personnes ou préservation d'informations

confidentielles

Proportionnalité Restriction limitée au strict nécessaire, sans entrave excessive aux droits du salarié

Objet déterminé Identification précise des informations couvertes par l'obligation de confidentialité

Information du

salarié

Communication claire de l'existence, de la portée et des conséquences de la clause (art.

L.121-6)

Lanceurs d'alerte Préservation du droit de signaler des faits illicites conformément à la loi du 16 mai 2023

Langue du contrat
Rédaction en français, allemand ou luxembourgeois sauf accord exprès des parties (art.

L.121-4)

Modalités pratiques

La rédaction et la mise en oeuvre de la clause de confidentialité doivent suivre une procédure formalisée garantissant

son opposabilité.

Étape Détail

Rédaction précise
Définition explicite des informations couvertes : adresse, dispositifs de sécurité, identité

des occupants

Durée d'application
Fixation de la durée, pouvant s'étendre au-delà de la fin d'occupation si justifié par l'intérêt

légitime

Sanctions

disciplinaires

Prévision des sanctions en cas de violation, dans le respect de la procédure de l'article

L.124-2

Information sur les

droits

Rappel du droit du salarié au signalement de faits illicites et à l'assistance syndicale ou

juridique

Signature du salarié Recueil de la signature du salarié attestant sa prise de connaissance de la clause

Pratiques et recommandations

Limiter la portée de la clause aux seules informations dont la divulgation serait effectivement préjudiciable à

l'employeur ou à des tiers, en évitant toute formulation vague ou générale.

Distinguer clairement la clause de confidentialité du logement de l'obligation générale de loyauté et de discrétion qui

s'impose à tout salarié pendant la durée du contrat.
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Informer le salarié de ses droits en matière de signalement d'infractions ou de manquements graves, conformément

aux dispositions relatives à la restitution du logement.

Réviser périodiquement la clause pour s'assurer qu'elle reste proportionnée aux risques effectifs et conforme aux

évolutions législatives.

Solliciter un avis juridique spécialisé avant la mise en oeuvre lorsque la clause porte sur des informations

particulièrement sensibles ou stratégiques.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-4 du Code du travail Mentions obligatoires du contrat de travail et langue de rédaction

Art. L.121-6 du Code du travail Clauses particulières applicables à la relation de travail

Art. L.261-1 du Code du travail Protection de la vie privée du salarié sur le lieu de travail

Loi du 16 mai 2023 Protection des lanceurs d'alerte

RGPD (Règlement UE 2016/679) Protection des données personnelles du salarié

Une clause de confidentialité trop large ou imprécise risque d'être déclarée nulle par le tribunal du travail et de priver l'employeur de

toute protection effective. Il est essentiel de maintenir un équilibre entre la protection des intérêts légitimes de l'entreprise et le respect

des droits fondamentaux du salarié, notamment sa liberté d'expression et son droit au signalement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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